
 

E31 
 

Arroseur escamotable 
pour terrain de sport  

Diamètre 
buse  (mm) 

Pression 
(bar) 

Débit* 
 (l/h) 

Rayon* 
(m) 

8.0 X 5.0 
4.0 
4.5 
5.0 

7300 
7700 
7800 

21-22 
22-23 
23-24 

9.0 X 5.0 
4.0 
4.5 
5.0 

8000 
8700 
9200 

22-23 
23-24 
23-25 

 
10.0 X 5.0  

 

4.5 
5.0 
5.5 

10500 
11000 
11700 

23-25 
24-25 
25-26 

 
11.0 X 5.0 

4.5 
5.0 
5.5 

12100 
12600 
12900 

24-25 
25-26 
25-26 

12.0 X 5.5 
5.0 
5.5 
6.0 

13900 
14900 
15600 

24-25 
25-26 
26-27 

13.0 X 5.5 
5.0 
5.5 
6.0 

15300 
16400 
17600 

24-26 
25-26 
26-28 

14.0 X 5.5 
5.0 
5.5 
6.0 

17500 
19200 
20200 

24-26 
25-26 
27-30 

E31 E31H 

 * A titre indicatif uniquement. 

http://www.rolland-sprinklers.com 
Distribué par 

CARACTERISTIQUES 
- Arroseur escamotable à batteur 
- Filetage 1’’1/2 femelle BSP 
- Angle du jet:   buse motrice 28° 
                       buse projectrice: 24° 
- Diamètre de buse motrice de  5.0 à 5.5 mm 
- Diamètre de buse projectrice de 8.0 à 14.0 mm 
- Débit de 7.30 à 20.20 m3/h 
- Rayon de 21.0 à 30.0 mètres 
- Pression de fonctionnement:  4.0 à 6.0 bars 
- E31C: circulaire, couvercle standard 
- E31S: secteur, couvercle standard 
- E31CH: circulaire, couvercle enherbé. 
- E31SH: secteur, couvercle enherbé. 

UTILISATION 
- Arroseur escamotable pour arrosage d’espaces verts. 
- Espaces verts, jardins, terrains de sports, golfs, terrains 

hippiques. 

SPECIALITES  
- Arroseur à mécanisme laiton intégré. 
- Carter en ABS. 
- Pas de maintenance requise. 
- Facile à réparer. Pièces détachées disponibles sur 
commande. 

MONTAGE** 
- Mettre du téflon sur le filetage  
- Écartement entre arroseurs de 21.0 à 38.0 mètres. 
- Disposition en quinconce lorsque c’est possible. 
- Montage déporté de la canalisation principale recommandé.  
- Monter le guide jet avant la buse de l’arroseur 
- Assurer un drainage sous et autour du carter de l’arroseur à l’aide 
de gravier. 

 
** Les installations réalisées et les spécif ications données par l’installateur local se f ont sous sa 

responsabilité en accord av ec la réglementation et les autorités locales. 


